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n° 175 714 du 3 octobre 2016

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 juillet 2016 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 juin 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 août 2016 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2016.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me L. RECTOR,

avocat, et Mme Y. KANZI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique diakanké, et vous êtes de

confession musulmane. Vous affirmez avoir 27 ans (1er janvier 1989) et être née à Tolodé, en Guinée.

Vous résidiez dans le village de Tolodé depuis votre naissance jusqu’à votre départ du pays. Vous

n’êtes ni membre ni sympathisante d’un parti politique ou d’une association.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :
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Vous viviez avec [S. D.], avec qui vous vous étiez mariée religieusement à l’âge de 15 ans. Vous

habitiez dans le village de Tolodé avec votre mari et vos quatre enfants : Fodé, Sory, Tiguida et

Mouhamet. Un an avant votre demande d’asile, votre mari est décédé. Cinq mois après le décès de

votre mari, son frère [Sy. D.], qui vivait dans la même concession que vous, vous a demandé en

mariage. Vous avez refusé sa proposition, et il vous a menacé de vous marier de force. Vous avez alors

cherché un moyen de fuir cette situation avec vos enfants. Vous avez essayé une première fois de

quitter le village avec trois de vos enfants, mais votre beau-frère, via ses contacts avec les autorités, a

pu faire en sorte que vous soyez interceptés et ramenés au village. Seny a alors brûlé vos documents

d’identité pour que vous ne vous échappiez plus. Toutefois, vous avez fait une deuxième tentative de

fuite avec vos enfants qui cette fois, s’est avérée fructueuse. Cela vous a permis de rejoindre votre

oncle Kemokoba à Conakry. Il vous a mis à l’abri et a financé et organisé votre voyage vers la Belgique

avec l’aide d’un passeur dénommé Seiko.

En janvier 2015, vous avez quitté votre pays, accompagnée de vos enfants (à l’exception de votre fille

Tiguida qui est restée chez votre oncle) et munie de documents d’emprunt. Vous êtes partie de Tolodé à

pieds et vous vous êtes rendus jusqu’à la préfecture de Mali. De là, vous êtes montés dans un véhicule

qui vous a emmenés à Conakry. Là vous avez séjourné dans une maison qui n’était pas celle de votre

oncle pendant quelques jours, le temps que votre oncle organise votre départ. Avec l’aide d’un passeur,

vous avez quitté la Guinée en avion et êtes arrivés en Belgique le 27 janvier 2016. Vous introduisez

votre demande d’asile auprès de l’Office des étrangers le 28 janvier 2016.

A l’appui de votre demande d’asile, vous ne déposez aucun document.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encouriez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, à l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez que vous et vos enfants êtes menacés de

mort par le frère de votre défunt mari (cf. rapport d’audition p.11). Force est cependant de constater que

vos déclarations comportent des lacunes importantes sur des points essentiels de votre récit, de sorte

que sa crédibilité ne s’en trouve pas établie.

Tout d’abord, le Commissariat général relève quelques incohérences dans vos déclarations à propos de

votre mariage avec [S. D.].

En effet, vous déclarez à l’Office des étrangers que vous vous êtes mariés en 2010, soit à l’âge de 21

ans. (cf. dossier administratif, déclaration concernant la procédure). Or, vous déclarez lors de votre

audition au Commissariat général que vous vous êtes mariés il y a 14 ans, en 2001 (cf. rapport

d’audition p. 4), vous étiez donc âgée de 12 ans. Enfin, vous déclarez par la suite que vous vous êtes

mariée à 15 ans (cf. rapport d’audition, p.5), soit en 2004. Le Commissariat général constate donc une

première contradiction dans votre récit d’asile.

Notons également que, selon vos déclarations faites lors de votre audition au Commissariat général,

vous étiez mineure lorsque vous vous êtes mariée. Cependant, vous n’invoquez aucune crainte à ce

sujet, vous expliquez que vous étiez tous deux consentants (cf. rapport d’audition, p.5), et vous évoquez

même un mariage heureux (cf. rapport d’audition p.7).

Ensuite, concernant les faits de mariage forcé que vous évoquez, il vous a explicitement été demandé

de décrire avec force de détails votre beau-frère, vos propos restent alors très généraux et lacunaires :

« moi je l’ai connu avant mon autre mariage, il est marabout. Il est craint, c’est quelqu’un quand il dit à

quelqu'un d’autre que je vais te faire du mal, il est capable, il le fera ». L’officier de protection vous a

alors invitée à lui fournir des informations complémentaires sur votre beau-frère, vous vous contentez de

répondre : « C’est tout ce que je sais, mais il me déteste » (cf. rapport d’audition p.18). Sachant que

votre beau-frère habitait dans le même village (cf. rapport d’audition p.13), que vous viviez dans la

même concession (cf. rapport d’audition p.19), mais surtout qu’il est le personnage central de votre récit

d’asile, le Commissariat général ne peut pas se contenter de votre description qui reste vague et

lacunaire.
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Ajoutons à cela que vous n’avez pas été en mesure de fournir suffisamment d’éléments permettant

d’établir de la véracité ainsi que des causes de l’animosité de votre beau-frère envers vous. Il vous été

demandé comment étaient vos relations avec votre beau-frère du vivant de votre mari (cf. rapport

d’audition p.13), à cela vous répondez que : « il m’a toujours détesté, il n’a jamais voulu apprécier notre

mariage ». A la question de savoir pourquoi votre beau-frère vous détestait, vous répondez : « je ne sais

pas, moi j’ai fait la connaissance avec son grand-frère, on a décidé de se marier, j’ai épousé son grand

frère, mais pas lui. Si lui il me déteste, c’est son problème, mais je ne sais pas pourquoi » (idem).

L’officier de protection vous a alors demandé de lui raconter un événement qui se serait passé avec

votre beau-frère et qui illustrerait les mauvaises relations que vous aviez avec lui avant qu’il ne fasse sa

demande en mariage, vous répondez qu’il n’y avait pas de problème du vivant de votre mari mais

qu’après : « il me déteste tout le temps et me frappait […]» et vous expliquez qu’il vous a frappée

lorsque vous avez refusé sa demande en mariage (cf. rapport d’audition p.18). Il vous a alors à nouveau

été demandé de parler d’un événement qui illustrerait que vous aviez déjà de mauvaises relations avant

sa demande en mariage, à cela vous vous limitez à répondre : « rien » (idem). Vous avez ensuite été

invitée à expliquer comment vous saviez que votre beau-frère vous détestait si vous ne pouviez pas

donner d’exemple d’événement, votre restez très générale dans vos propos : « à part que à tout

moment, il disait à son grand frère de divorcer et de m’abandonner parce que je ne suis pas une bonne

femme et qu’il me déteste. […] (cf. rapport d’audition p.18-19). Enfin, le Commissariat général souligne

le fait qu’il lui semble invraisemblable que vous n’ayez jamais essayé de lui demander pourquoi il vous

détestait depuis toujours (cf. rapport d’audition p.19), d’autant que vous étiez régulièrement en contact,

vu qu’il s’agit du frère de votre mari et que vous viviez dans la même concession.

Le Commissariat général ne comprends donc pas pour quelles raisons, votre beau-frère voudrait vous

épouser si il vous déteste. Lorsque la question vous est posée, vous répondez tantôt que vous ne savez

pas pourquoi (cf. rapport d’audition p.13), tantôt que c’est pour vous nuire et nuire à vos enfants (cf.

rapport d’audition p.15). Force est de constater que vous n’apportez pas d’explication claire à ce sujet.

Le Commissariat général considère donc que vos déclarations sur votre beau-frère et les raisons de son

animosité envers vous, mettent déjà à mal la crédibilité de sa demande en mariage.

Quant au fait que vous et vos enfants avez fait l’objet de menaces de mort de la part de votre beau-

frère, vous n’avez pas réussi à convaincre le Commissariat général de la véracité de vos propos.

Ainsi, vous déclarez que : « en cas de retour là-bas, si moi je le retrouve là-bas, non seulement il va tuer

mes enfants, mais il va me tuer aussi ». Il vous a alors été demandé ce qu’il adviendrait de votre fille

restée au pays si votre beau-frère la trouvait, vos propos restent vagues et vous expliquez qu’ils ne

vivent pas ensemble. Questionnée sur le fait de savoir si votre fille est en sécurité chez votre oncle,

vous répondez que oui (cf. rapport d’audition p.12). Il vous a ainsi été demandé pourquoi, si dans la

mesure où votre fille est en sécurité là-bas, vous n’auriez pas également pu rester chez votre oncle, vos

propos demeurent alors très flous, ne sont pas spontanés et vous répondez, sans plus de précisions,

que votre beau-frère a des contacts avec la police et qu’il fera tout pour savoir si vous vivez là avec vos

enfants (idem). L’officier de protection vous demande à nouveau pourquoi, dans ce cas-là, votre fille

serait en sécurité chez votre oncle, vous ne répondez pas à la question et dites: « tu sais, lui il m’en veut

puisque au village je vivais avec les trois enfants et l’autre vivait avec mon oncle paternel » (idem). Le

Commissariat général considère que votre récit d’asile reste ici très sommaire et imprécis. Ajoutons à

cela que vous tenez ensuite des propos contradictoires à ce sujet. En effet, vous expliquez que votre

oncle ne court pas de risque en abritant votre fille car le problème de votre beau-frère n’est pas avec

votre fille, mais avec vous (cf. rapport d’audition p.17), alors que vous expliquez par contre qu’il frappait

et s’acharnait sur vos enfants parce qu’il vous déteste (cf. rapport d’audition p.19), qu’il a dit qu’il voulait

faire du mal à vos enfants (cf. rapport d’audition p.15), que votre beau-frère voulait vous tuer vous et vos

enfants (cf. rapport d’audition p.12) et que « tôt ou tard, mon beau-frère il allait débarquer chez mon

oncle pour vérifier que je n’étais pas là parce que il sait très bien que à part cet oncle, je n’ai personne

d’autre dans ce pays pour m’aider. » (cf. rapport d’audition p.23). La nature confuse, invraisemblable et

contradictoire de vos propos, ne reflète pas la réalité d’un vécu de votre part et continue de conforter le

Commissariat général dans sa décision.

En outre, vous n’avez pas réussi à convaincre le Commissariat général quant à la tentative de viol dont

vous déclarez avoir été la victime.
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En effet, vous déclarez que votre beau-frère a tenté de vous violer. Ainsi, interrogée sur le moment où

s’est déroulé cette tentative de votre beau-frère, vous restez très imprécise : « Après le décès de mon

mari. Quand il a proposé le mariage ». Invitée à apporter plus de précision quant au jour où cela s’est

passé, vous répondez : « mercredi ». L’officier de protection vous demande ensuite de préciser, vous

restez imprécise et répondez : « 6 mois après le décès de mon mari ». Enfin vous finissez par dire que

cette tentative de viol est survenue 5 jours après la demande en mariage de votre beau-frère (cf. rapport

d’audition p.21). Plus tard, vous déclarez que la tentative de viol a eu lieu après que votre beau-frère ait

brûlé vos papiers après votre première tentative d’évasion. Le Commissariat général constate ici une

contradiction dans vos déclarations : vous dites d’une part, que votre beaufrère avait brûlé vos papiers

10 jours après sa demande en mariage et vous dites d’autre part qu’il a tenté de vous violer 5 jours

après sa demande, mais vous situez chronologiquement le moment de la tentative de viol comme

postérieure au moment où il a brûlé vos papiers. Confrontée à cette contradiction, vous répondez : « En

tout cas, tout s’est passé dans les 14 jours. Parce que c’est quand il a fait cette demande en mariage

que j’ai fait cette tentative de fuite » (cf. rapport d’audition p.22). L’officier de protection vous demande

alors si vous ne vous souvenez pas de quand les événements se sont passés et vous répondez par la

négative (idem). Sachant qu’il s’agit là de deux événements importants de votre récit et qu’ils sont

directement liés au moment charnière de votre demande d’asile, à savoir la demande en mariage de

votre beau-frère, le Commissariat général ne peut se contenter de vos propos qui restent peu

spontanés, laconiques, contradictoires et qui continuent de le conforter dans sa décision.

Ensuite, concernant votre fuite du village, vos déclarations ne permettent pas d’établir celle-ci comme

établie.

Au sujet de votre tentative de fuite infructueuse, vous expliquez que votre beau-frère avait donné l’ordre

aux policiers de ne pas vous laisser partir et de vous arrêter. Questionnée sur les moyens que votre

beau-frère avait pour que les policiers agissent à sa demande, vous répondez : « je ne sais pas ce qu’il

donne au policiers, mais les policiers lui obéissent » (cf. rapport d’audition p.22). Vous ne pouvez donc

expliquer comment votre beau-frère fait pour se faire obéir des policiers. Notons également que vous

n’avez pas non plus été en mesure de dire qui étaient les personnes qui vous surveillaient au village (cf.

rapport d’audition p.20).

Enfin, concernant votre fuite chez votre oncle, vous aviez déclaré ne jamais avoir été à Conakry

auparavant. Il vous a alors été demandé comment vous aviez fait pour retrouver votre oncle à Conakry

si vous n’y étiez jamais allée, vous répondez : « j’ai embraqué dans un véhicule, j’avais son numéro de

téléphone et j’ai donné ce numéro de téléphone à quelqu’un qui a communiqué avec. » (cf. rapport

d’audition p.17). Vous expliquez ensuite qu’il vous avait donné ce numéro lorsqu’il était venu présenter

ses condoléances après la mort de votre papa (idem). Or lorsqu’il vous avait été demandé au préalable

si vous aviez pu le joindre depuis votre arrivée pour vous informer sur votre situation au pays, vous

aviez déclaré que : « c’est difficile de rester au centre et à entrer en contact làbas parce que moi je n’ai

pas d’argent. » (cf. rapport d’audition p.9). Il vous est alors demandé si vous n’avez pas quand-même

accès à un téléphone pour joindre votre famille et vous répondez : « moi je n’ai pas essayé, d’ailleurs je

n’ai pas son numéro ». Cette nouvelle contradiction additionnée aux contradictions précédentes, aux

invraisemblances que votre récit comporte et à la nature peu spontanée, générale et laconique de de

vos propos, achèvent de conforter le Commissariat général dans sa décision.

Par conséquent, le Commissariat général considère que vous êtes restée en défaut d’établir le bien-

fondé des craintes et des risques que vous alléguez et que, donc, vous ne remplissez pas les conditions

de reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.
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2.2 Dans un moyen unique, elle invoque la violation de l’article 1er, section 1, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut de réfugié (modifié par le protocole de New York du 31

janvier 1967, ci-après dénommée « la Convention de Genève ») et la violation de l’article 38/3 (lire

48/3) de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’éloignement des étrangers

(ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ;

2.3 Elle conteste la pertinence des différentes lacunes et incohérences relevées dans les déclarations

de la requérante au sujet du contexte familial dans lequel elle dit avoir vécu et des autres circonstances

de fait propres à la cause. Son argumentation tend essentiellement à proposer différentes explications

de fait afin de minimiser la portée de ces griefs. Elle invoque en particulier le manque d’instruction de la

requérante, son jeune âge au moment de son premier mariage et les spécificités de la culture

guinéenne. Elle soutient également que les faits allégués sont vraisemblables au regard de la

fréquence des mariages forcés qui ont lieu en Guinée.

2.4 Elle rappelle ensuite les critères requis par la Convention de Genève et affirme que la requérante

répond aux conditions pour se voir reconnaître la qualité de réfugié au sens de cette définition.

2.5 Elle sollicite encore le bénéfice du doute.

2.6 Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, elle réaffirme les craintes que la

requérante lie à son mariage forcé.

2.7 En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de réformer la

décision entreprise, et à titre infiniment subsidiaire, de l’annuler.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

«Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

3.2 La décision attaquée refuse la reconnaissance de la qualité de réfugié à la requérante en raison

de l’absence de crédibilité de son récit. La partie défenderesse fonde son analyse sur l’existence de

lacunes, d’incohérences et d’invraisemblances relevées dans ses déclarations successives.

3.3 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche

essentiellement au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit

produit par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. A cet égard, le Conseil rappelle que le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer

le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Il est, cependant, généralement admis qu’en matière

d’asile l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules

déclarations du demandeur. Cette règle ne trouve toutefois à s’appliquer que pour autant que celles-ci

présentent une cohérence et une consistance suffisantes pour emporter la conviction.

3.4 Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

3.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des déclarations de la requérante concernant le mariage forcé que voulait lui

imposer le frère de son défunt mari, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour
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lesquelles la requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

A cet égard, la décision entreprise est donc formellement adéquatement motivée.

3.6 Le Conseil considère que les motifs de l’acte attaqué sont en outre pertinents et qu’ils se vérifient

à la lecture du dossier administratif. Il constate en effet que l’inconsistance du récit de la requérante est

générale. Il observe en particulier que la requérante se révèle incapable de décrire le frère de son

défunt mari et qu’elle ne peut pas non plus fournir le moindre élément susceptible d’expliquer l’hostilité

que ce dernier nourrit à son encontre ni la raison pour laquelle, en dépit de cette hostilité, il s’obstine à

forcer vouloir l’épouser. L’incapacité de la requérante à situer le viol dont elle dit avoir été victime dans

le temps se vérifie également à la lecture de ses dépositions et contribue à nuire encore davantage à la

crédibilité de son récit.

3.7 Enfin, le Conseil observe que la requérante ne dépose aucun document de nature à attester son

identité, sa nationalité, son état civil, le décès de son mari ou la réalité des faits de persécution relatés.

Il s’ensuit que la partie défenderesse a légitimement pu estimer que ses dépositions ne permettent pas

à elles seules d’établir qu’elle a réellement vécu les faits allégués.

3.8 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion.

La partie requérante ne fournit aucun élément de nature à établir la réalité des faits allégués ni à

compléter les lacunes relevées dans le récit de la requérante. Elle se borne pour l’essentiel à réitérer

les propos de cette dernière et à minimiser la portée des griefs de l’acte attaqué en y apportant des

explications factuelles. Pour sa part, le Conseil souligne que la question pertinente n’est pas de savoir

si une explication peut être trouvée à chaque constat de l’incapacité de la requérante à fournir des

indications précises et cohérentes sur les événements l’ayant prétendument amenée à quitter son

pays, mais bien d’apprécier si elle peut par le biais des informations qu’elle communique, donner à son

récit une consistance, une cohérence ou une vraisemblance telles que ses déclarations suffisent à

convaincre de la réalité des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de

constater, au vu des pièces du dossier, que tel n’est pas le cas en l’espèce.

3.9 Le Conseil estime encore que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne peut pas

lui être accordé. En effet, il rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (Guide des

procédures, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6

de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses

déclarations par des preuves documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui

sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) […] ;

b) […] ;

c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) […] ;

e) la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être établie. »

En l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies et il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à

la requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

3.10 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la
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peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

4.2 Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

4.3 Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pris dans son ensemble. Pour autant que de besoin, le

Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des pièces du

dossier, que la situation en Guinée correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans

le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

4.4 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5. La demande en annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision querellée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois octobre deux mille seize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


